
Arrêté prescrivant le numérotage des maisons


Le Maire de la commune de


Vue le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2213-28 ;

Vu l’article R 610-5 du code pénal qui prévoit que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations édictées par les décrets et arrêtés de police sont punis de l’amende prévue pour les contraventions de la 1ére classe.

Considérant que le numérotage des habitations constitue une mesure de police générale que seul le maire peut prescrire ;

Considérant que les communes où l’opération est nécessaire, le numérotage des maisons est exécuté pour la première fois à la charge de la commune ;

ARRETE

Article 1 : il est prescrit la numérotation sur les lieux dits suivants :

	Numéro de Voie
	Extension de Voie
	Nom de Voie
	ID Parcelle

	13
	B
	RUE DU CHATEAU D EAU
	000ZN0153

	5
	 
	LE GRAND PLANTIER
	000ZN0027

	5
	B
	LE GRAND PLANTIER
	000ZN0027

	46
	 
	RUE DE LA REPUBLIQUE
	0000D0179

	3
	B
	RUE DU FOND DU BOIS
	0000D0100

	25
	B
	RUE DE LA REPUBLIQUE
	000ZP0182

	61
	B
	RUE DE LA REPUBLIQUE
	0000D0010

	12
	 
	CHALET DE LA BOIXE
	000ZH0001

	16
	 
	CHAMP DE LA CURE
	0000E0737

	1
	C
	LE GRAND PLANTIER
	000ZN0153

	10
	 
	CHALET DE LA BOIXE
	000ZH0001

	14
	B
	RUE DU CHATEAU D EAU
	0000E0738

	2
	 
	CHAUME DE LA MERCIERE
	000ZE0041

	1
	 
	PETIT CHAMP DE GROLLE
	0000C0216

	1
	 
	CHAUME DE LA MERCIERE
	000ZE0041

	6
	 
	PLACE DE LA CHAUME
	0000D1548

	70
	 
	RUE DE LA REPUBLIQUE
	0000E1022

	1
	 
	CHEMIN DE LA GRANGE
	0000D0553

	4
	 
	RUE DE LA MARECHALERIE
	0000D0050

	4
	 
	CHEMIN DE LA GRANGE
	0000D0562

	11
	 
	RUE DE LA COMBE
	0000D0150

	51
	 
	RUE DE LA REPUBLIQUE
	0000D0097

	7
	 
	RUE DU RAMPEAU
	0000D0043

	18
	 
	RUE DE LA COMBE
	0000D0118

	9
	 
	RUE DE LA COMBE
	0000D1600
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